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SEANCE DU JEUDI 19 FÉVRIER 2026

L’an deux mille vingt six le 19 février à , le CONSEIL MUNICIPAL, régulièrement convoqué, s’est réuni à la Salle du
Conseil Municipal, en session ordinaire.

Sous la présidence de M. Frédéric LAPORTE, Maire.

Étaient présents     :
M. Frédéric LAPORTE - Mme Valérie TAILHARDAT - M. Pierre LAROCHE - M. Alric BERTON - Mme Anne-Cécile
BENOIT-GOLA  -  M.  Romain  LEFEBVRE  -  Mme  Annie  PASQUIER  -  Mme  Suzanne  NOEL  -  M.  Jean-Pierre
MOMCILOVIC - M. Gilles DUBOISSET - M. Jean-Pierre HURTAUD - M. Christian DALBY - M. Yves FREVILLE - M.
Bruno BOURIQUAT - M. Fernando NOVAIS - M. Jérôme COUTIER - M. Pierre DELUDET - Mme Loëtitia RAYNAUD -
Mme Viviane LESAGE - Mme Géraldine LHOSPITALIER - Mme Audrey MOLAIRE - Mme Leïla DOUAR - M. Pierre
MOTHET - Mme Juliette WERTH - M. Joseph ROUDILLON - M. François BROCHET - Mme Christiane HALM - Mme
Aurore STEUFFE - M. Jean-Jacques KEGELART - Mme Sylvie SARTIRANO - M. Jean-Pierre MAURY - Mme Marie-
Laure BONNICI.

Ont donné pouvoir     : 
 
Mme Manuela IBANEZ à M. Pierre LAROCHE - Mme Souhila ZAOUI à Mme Leïla DOUAR - Mme Sevil AYDIN à M.
Christian DALBY - M. Jacques CHANUDET à Mme Juliette WERTH.

Etaient absents excusés sans pouvoir ni suppléant : 
 
Mme Sylvie GOUZIEN.
Etaient absents : 
 
Mme Anaïs MARQUES - Mme Magalie FERREIRA NEVES.

Délibération affichée par extrait le 

Il a été procédé, conformément à l'article L 2121.15 du Code des Collectivités Territoriales, à la nomination d'un Secrétaire
pris au sein du Conseil, Mme MOLAIRE Audrey a été désignée et a accepté de remplir ces fonctions.



CONSEIL MUNICIPAL SEANCE DU 19 FÉVRIER 2026         N°26.112

Subvention de fonctionnement pour l'année 2026 à l'association J'aime Montluçon Centre-
Ville

Mme Géraldine LHOSPITALIER, Conseillère Municipale Déléguée 

Vu le Code général des Collectivités territoriales.

Vu les statuts de la ville de Montluçon et notamment ses compétences en matière de soutien aux
Associations.

Vu la demande de subvention effectuée le 02 octobre 2025 par l’association « J’aime Montluçon
centre ville » sollicitant une participation financière de fonctionnement de la ville de Montluçon.

Considérant que l’association des commerçants « J’aime Montluçon centre ville », souhaite contribuer 
à renforcer l’attractivité du centre ville en mettant en place différentes animations comme la braderie ;

Considérant qu’afin de conduire à bien tous ces projets, l’association a sollicité la ville de Montluçon 
pour une subvention de fonctionnement d’un montant de 6 000 euros ;

Considérant que l’association devra fournir en fin d’exercice un bilan financier de toutes ces actions.

Après avis de la Commission « Rayonnement de la ville, Attractivité » du 29 janvier 2026 et sous 
réserve du vote du budget 2026, il est proposé au Conseil municipal :

 d'approuver le versement d'une subvention de 6 000€ à l'association « J'aime Montluçon 
centre ville » pour son fonctionnement

 d'autoriser le Monsieur le Maire, ou l’adjoint délégué, à signer tout document permettant ce 
versement

APPROUVÉE PAR :
35 pour 

1 abstention 
 M. Pierre MOTHET 

Document déposé 
à la Sous-Préfecture

de Montluçon,
le 23 février 2026
Sous le numéro : 

003-210301859-20260220-134910A-DE-1-
1

Au registre sont les signatures
pour extrait conforme

Le Maire, 

Signé par :  Frédéric LAPORTE
Date : 20/02/26
Qualité : Maire

Frédéric LAPORTE

#signature#ture#



Imputation budgétaire :

Ligne de crédit : 112554
Fonction : 20
Article : 65 742
Activité : 1200ATTR
Nomenclature :
Code programme : ECOCOMERC
Code opération : 22D000934
Montant total TTC : 6 000,00
N° tiers :
N° engagement :




